
Code de la Santé Publique

Obligation du responsable de distribution

Article L.1321-1

Toute personne qui offre au public de l'eau en vue de l'alimentation humaine, à titre onéreux 
ou à titre gratuit et sous quelque forme que ce soit, y compris la glace alimentaire, est tenue de 
s'assurer que cette eau est propre à la consommation. 

L'utilisation d'eau impropre à la consommation pour la préparation et la conservation de 
toutes denrées et marchandises destinées à l'alimentation humaine est interdite. 

Article L.1321-4

I. - Toute personne publique ou privée responsable d'une production ou d'une distribution 
d'eau au public, en vue de l'alimentation humaine sous quelque forme que ce soit, qu'il 
s'agisse de réseaux publics ou de réseaux intérieurs, ainsi que toute personne privée 
responsable d'une distribution privée autorisée en application de l'article L. 1321-7 est tenue 
de : 

1° Surveiller la qualité de l'eau qui fait l'objet de cette production ou de cette distribution, 
notamment au point de pompage en ce qui concerne les dérivés mercuriels ; 

2° Se soumettre au contrôle sanitaire ; 

3° Prendre toutes mesures correctives nécessaires en vue d'assurer la qualité de l'eau, et en 
informer les consommateurs en cas de risque sanitaire ; 

4° N'employer que des produits et procédés de traitement de l'eau, de nettoyage et de 
désinfection des installations qui ne sont pas susceptibles d'altérer la qualité de l'eau distribuée 
; 

5° Respecter les règles de conception et d'hygiène applicables aux installations de production 
et de distribution ; 

6° Se soumettre aux règles de restriction ou d'interruption, en cas de risque sanitaire, et 
assurer l'information et les conseils aux consommateurs dans des délais proportionnés au 
risque sanitaire. 

II. - En cas de risque grave pour la santé publique ayant pour origine une installation 
intérieure ne distribuant pas d'eau au public, l'occupant ou le propriétaire de cette installation 
doit, sur injonction du représentant de l'Etat, prendre toute mesure pour faire cesser le risque 
constaté et notamment rendre l'installation conforme aux règles d'hygiène dans le délai qui lui 
est imparti. 

III. - Conformément à l'article 3 de la directive 98/83/CE du Conseil du 3 novembre 1998 
relative à la qualité des eaux destinées à la consommation humaine, le 2° du I du présent 
article ne s'applique pas aux eaux destinées à la consommation humaine provenant d'une 
source individuelle fournissant moins de 10 mètres cubes par jour en moyenne ou 



approvisionnant moins de cinquante personnes, sauf si ces eaux sont fournies dans le cadre 
d'une activité commerciale ou publique. 

Règles générales

Article R.1321-2

Les eaux destinées à la consommation humaine doivent, dans les conditions prévues à la 
présente section : 

- ne pas contenir un nombre ou une concentration de micro-organismes, de parasites ou de 
toutes autres substances constituant un danger potentiel pour la santé des personnes ; 

- être conformes aux limites de qualité, portant sur des paramètres microbiologiques et 
chimiques, définies par arrêté du ministre chargé de la santé. 

Article R.1321-46

La personne responsable de la distribution intérieure de locaux ou établissements où de l'eau 
est fournie au public, tels que les écoles, les hôpitaux et les restaurants, doit répondre aux 
exigences de l'article L. 1321-1, notamment en respectant les règles d'hygiène fixées par la 
présente sous-section. 

Règles en matière de surveillance

Article R.1321-23

Sans préjudice du programme d'analyses de la qualité de l'eau prévu aux articles R. 1321-15 et 
R. 1321-16 et des analyses complémentaires prévues aux articles R. 1321-17 et R. 1321-18, la 
personne responsable de la production ou de la distribution d'eau est tenue de surveiller en 
permanence la qualité des eaux destinées à la consommation humaine. 

Cette surveillance comprend notamment : 

1° Une vérification régulière des mesures prises par la personne responsable de la production 
ou de la distribution d'eau pour la protection de la ressource utilisée et du fonctionnement des 
installations ; 

2° Un programme de tests et d'analyses effectués sur des points déterminés en fonction des 
dangers identifiés que peuvent présenter les installations ; 

3° La tenue d'un fichier sanitaire recueillant l'ensemble des informations collectées à ce titre. 

Lorsque la préparation ou la distribution des eaux destinées à la consommation humaine 
comprend un traitement de désinfection, l'efficacité du traitement appliqué est vérifiée par la 
personne responsable de la production ou de la distribution d'eau, qui s'assure que toute 
contamination par les sous-produits de la désinfection est maintenue au niveau le plus bas 
possible sans compromettre la désinfection. 

Pour les installations de production et les unités de distribution d'eau desservant une 
population de plus de 10 000 habitants, la personne responsable de la production ou de la 



distribution d'eau réalise régulièrement une étude caractérisant la vulnérabilité de ses 
installations de production et de distribution d'eau vis-à-vis des actes de malveillance et la 
transmet au préfet, selon des modalités fixées par un arrêté des ministres chargés de l'intérieur 
et de la santé. 

Pour les eaux conditionnées, les dispositions applicables sont celles des articles R. 1322-29, 
R. 1322-30 et R. 1322-43 à R. 1322-44-1. Pour les eaux de source et les eaux conditionnées 
rendues potables par traitements, le laboratoire mentionné au 1° de l'article R. 1322-44 est 
agréé dans les conditions prévues à l'article R.* 1321-21. 

Article R.1321-25

La personne responsable de la production ou de la distribution d'eau tient à la disposition du 
préfet les résultats de la surveillance de la qualité des eaux ainsi que toute information en 
relation avec cette qualité. Elle porte à sa connaissance tout incident pouvant avoir des 
conséquences pour la santé publique. 

La personne responsable de la production ou de la distribution d'eau adresse chaque année au 
préfet, pour les installations de production et les unités de distribution d'eau desservant une 
population de plus de 3 500 habitants, un bilan de fonctionnement du système de production 
et de distribution, comprenant notamment le programme de surveillance défini à l'article R. 
1321-23 et les travaux réalisés et indique, pour l'année suivante, les éventuelles modifications 
apportées à ce programme de surveillance. 

Produits et procédés de traitement des eaux

Article R.1321-44

La personne responsable de la production ou de la distribution d'eau doit, afin de réduire ou 
d'éliminer le risque, lorsqu'il est imputable au service de production ou de distribution d'eau, 
de non-respect après la fourniture, pour les eaux mentionnées au 1° de l'article R. 1321-5, des 
limites de qualité fixées par l'arrêté mentionné à l'article R. 1321-2, prendre toute mesure 
technique appropriée pour modifier la nature ou la propriété des eaux avant qu'elles ne soient 
fournies. 

Article R.1321-53

Le réseau intérieur de distribution mentionné au 3° de l'article R. 1321-43 peut comporter, 
dans le cas d'installations collectives, un dispositif de traitement complémentaire de la qualité 
de l'eau, sous réserve que le consommateur final dispose également d'une eau froide non 
soumise à ce traitement complémentaire. 

Un arrêté des ministres chargés de la construction et de la santé, pris après avis de l'Agence 
française de sécurité sanitaire des aliments, définit : 

1° Les modalités d'application des dispositions du premier alinéa pour les installations 
réalisées avant le 22 décembre 2001 ; 

2° Les délais éventuellement nécessaires à la mise en conformité desdites installations ; 



3° Dans les cas où, compte tenu de l'ancienneté des installations, il s'avérerait impossible, 
pour des raisons techniques ou financières, de procéder à cette mise en conformité, les 
conditions particulières de surveillance de la qualité des eaux ainsi distribuées. 

Règles générales d’hygiène applicables aux installations de distribution d’eau

Article R.1321-49

I. - La personne responsable de la production, de la distribution ou du conditionnement d'eau 
utilise, dans des installations nouvelles ou parties d'installations faisant l'objet d'une 
rénovation, depuis le point de prélèvement dans la ressource jusqu'aux points de conformité 
définis à l'article R. 1321-5, des matériaux et objets entrant en contact avec l'eau destinée à la 
consommation humaine conformes aux dispositions de l'article R. 1321-48. 

II. - Sans préjudice des dispositions prévues au I, la mise en place de canalisations en plomb 
ou de tout élément en plomb dans les installations de production, de distribution ou de 
conditionnement d'eau destinée à la consommation humaine est interdite. 

Un arrêté du ministre chargé de la santé, pris après avis de l'Agence française de sécurité 
sanitaire des aliments, définit les modalités d'évaluation du potentiel de dissolution du plomb 
dans l'eau. 

Règles de conception et d’hygiène des réseaux – conception /maintenance

Articles R1321-57

Les réseaux intérieurs mentionnés au 3° de l'article R. 1321-43 ne peuvent pas, sauf 
dérogation du préfet, être alimentés par une eau issue d'une ressource qui n'a pas été autorisée 
en application de l'article L. 1321-7. Ils ne doivent pas pouvoir, du fait des conditions de leur 
utilisation, notamment à l'occasion de phénomènes de retour d'eau, perturber le 
fonctionnement du réseau auquel ils sont raccordés ou engendrer une contamination de l'eau 
distribuée dans les installations privées de distribution. 

Un arrêté des ministres chargés de la santé et de la construction, pris après avis de l'Agence 
française de sécurité sanitaire des aliments, définit les cas où il y a lieu de mettre en place des 
dispositifs de protection et les prescriptions techniques applicables à ces dispositifs. Il 
appartient aux propriétaires des installations de mettre en place et d'entretenir ces dispositifs. 

Article R1321-60

L'entretien des réservoirs et des bâches de stockage équipant les réseaux intérieurs mentionnés 
au 3° de l'article R. 1321-43 doit être réalisé et vérifié aussi souvent que nécessaire et au 
moins une fois par an.

Article R1321-61

Les dispositifs de protection et de traitement mentionnés aux articles R. 1321-53 et R. 1321-
57 équipant les installations collectives de distribution doivent être vérifiés et entretenus. 
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Un arrêté des ministres chargés de la santé et de la construction, pris après avis de l'Agence 
française de sécurité sanitaire des aliments, définit les fréquences et les modalités de la 
vérification et de l'entretien des dispositifs de protection. 

Sanctions

Article L1324-3

I. - Est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 Euros d'amende le fait : 

1° D'offrir ou de vendre au public de l'eau en vue de l'alimentation humaine, y compris la 
glace alimentaire, sans s'être assuré que cette eau ou cette glace est propre à la consommation 
ou à l'usage qui en est fait ; 

2° D'utiliser de l'eau impropre à la consommation pour la préparation et la conservation de 
toutes denrées et marchandises destinées à l'alimentation humaine ; 

3° D'exercer les activités énumérées au I de l'article L. 1321-7 et au I de l'article L. 1322-1 
sans les autorisations qu'ils prévoient ; 

4° De ne pas se conformer aux dispositions des actes portant déclaration d'utilité publique ou 
des actes déclaratifs d'utilité publique mentionnés à l'article L. 1321-2 ; 

5° De ne pas se conformer aux dispositions relatives à l'interdiction et à la réglementation des 
activités, travaux, dépôts et installations, dans les périmètres de protection mentionnés aux 
articles L. 1322-3 à L. 1322-7 ; 

6° De ne pas se conformer aux dispositions prévues au I de l'article L. 1321-4 ou, concernant 
les eaux minérales, à l'article L. 1322-2 ; 

7° De refuser de prendre toute mesure prévue au II de l'article L. 1321-4 pour faire cesser un 
risque grave pour la santé publique ; 

8° D'amener par canaux à ciel ouvert de l'eau destinée à l'alimentation humaine en violation 
des dispositions de l'article L. 1321-8. 

II. - Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables, dans les 
conditions prévues à l'article 121-2 du code pénal, des infractions prévues au présent article. 
Elles encourent la peine d'amende dans les conditions prévues à l'article 131-41 du code 
pénal. 

Article L1324-4

Le fait de dégrader des ouvrages publics destinés à recevoir ou à conduire des eaux 
d'alimentation ou de laisser introduire des matières susceptibles de nuire à la salubrité, dans 
l'eau de source, des fontaines, des puits, des citernes, conduites, aqueducs, réservoirs d'eau 
servant à l'alimentation publique, est puni de trois ans d'emprisonnement et de 45000 euros 
d'amende. 



Le fait d'abandonner, par négligence ou incurie, des cadavres d'animaux, des débris de 
boucherie, fumier, matières fécales et, en général, des résidus d'animaux putrescibles dans les 
failles, gouffres, bétoires ou excavations de toute nature, autres que les fosses nécessaires au 
fonctionnement d'établissements classés est puni des mêmes peines. 

Dispositif de veille sanitaire

Article R.3113-1

Font l'objet d'une transmission obligatoire de données individuelles à l'autorité sanitaire par 
les médecins et les responsables des services et laboratoires d'analyses de biologie médicale 
publics et privés : 

1° Les maladies qui nécessitent une intervention urgente locale, nationale ou internationale ; 

2° Les maladies dont la surveillance est nécessaire à la conduite et à l'évaluation de la 
politique de santé publique. 

Un décret pris après avis du Haut Conseil de la santé publique définit la liste des maladies 
correspondant aux 1° et 2°. Les modalités de la transmission des données à l'autorité sanitaire 
dans les deux cas, en particulier la manière dont l'anonymat est protégé, sont fixées par décret 
en Conseil d'Etat. 

Article R.3113-2

La notification des données individuelles nécessaires à la surveillance épidémiologique 
consiste en la transmission d'une fiche qui comporte : 

1° Les nom, prénom et adresse du déclarant. Lorsque la notification est effectuée par le 
responsable du service de biologie ou du laboratoire, sont mentionnés en outre sur la fiche le 
nom, le prénom et l'adresse du prescripteur ; 

2° Un numéro d'anonymat établi par codage informatique irréversible à partir des trois 
premières lettres des nom, prénom, date de naissance et sexe de la personne. Lorsque le 
diagnostic de la maladie repose sur une anomalie biologique, ce codage informatique est 
assuré par le responsable du service de biologie ou du laboratoire. 

Dans les autres cas, l'établissement du numéro d'anonymat est assuré, dans les mêmes 
conditions, par le déclarant ou par le médecin inspecteur départemental de santé publique. 
Dans le cas où le codage est fait par le médecin inspecteur départemental de santé publique, le 
déclarant joint à la fiche les trois premières lettres du nom, le prénom, la date de naissance et 
le sexe de la personne ; 

3° Les informations destinées à la surveillance épidémiologique. Un arrêté du ministre chargé 
de la santé, pris après avis de la Commission nationale de l'informatique et des libertés, fixe, 
pour chaque maladie, les données cliniques, biologiques et socio-démographiques que le 
déclarant ou, en cas de diagnostic biologique, le prescripteur porte sur la fiche de notification. 

Pour les maladies dont un des modes de transmission est par voie sexuelle, les médecins 
déclarants, les médecins inspecteurs et le médecin de l'Institut de veille sanitaire mentionné à 



l'article R. 3113-3 sont autorisés à enregistrer et conserver, dans les conditions définies au 
même article, des données à caractère personnel qui, étant relatives aux pratiques sexuelles 
des personnes, relèvent des données mentionnées par l'article 31 de la loi n° 78-17 du 6 
janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés. 

Article R.3113-4

Nonobstant la notification prévue à l'article R. 3113-2, les cas, avérés ou suspectés, de 
maladies ou d'anomalie biologique mentionnées au 1° de l'article L. 3113-1 sont signalés sans 
délai par le médecin ou le responsable du service de biologie ou du laboratoire d'analyses de 
biologie médicale, public ou privé, au médecin inspecteur départemental de santé publique ou 
au médecin désigné par arrêté du préfet du département. 

Le destinataire du signalement évalue la nécessité de mettre en place d'urgence des mesures 
de prévention individuelle et collective et, le cas échéant, de déclencher des investigations 
pour identifier l'origine de la contamination ou de l'exposition. 

Sur la demande du médecin destinataire du signalement, le déclarant est tenu de lui fournir 
toute information nécessaire à la mise en oeuvre des mesures d'investigation et d'intervention, 
notamment l'identité et l'adresse du patient. 

Ces informations peuvent être transmises à d'autres professionnels lorsque leur intervention 
est indispensable pour la mise en oeuvre des mesures de prévention individuelle et collective. 
Elles ne sont conservées que le temps nécessaire à l'investigation et à l'intervention. 


